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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : SIKI 440 PARTIE A 

Code du produit : 6701155 ; 6701156 

Groupe de produits : Produit commercial 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Destiné au grand public 

Catégorie d'usage principal : Utilisation par les consommateurs,Utilisation professionnelle 

Utilisation de la substance/mélange : Colle époxy 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 

c/o Hôpital Central de la Base - Reine 

Astrid 

Rue Bruyn 1 

1120 Bruxelles/Brussel 

+32 70 245 245 Toutes les questions 

urgentes concernant 

une intoxication: 070 

245 245 (gratuit, 

24/24), si pas 

accessible 02 264 96 

30 (tarif normal) 

France ORFILA   +33 1 45 42 59 59  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319   

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317   

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, 

catégorie 2 

H373   

Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 H411   

Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. Provoque une irritation cutanée. 

Peut provoquer une allergie cutanée. Provoque une sévère irritation des yeux. Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 

néfastes à long terme. 

ETERNIT France 

14 AVENUE DE L'ILE DE FRANCE 

27200 VERNON - FRANCE 

T +33 (0) 2 32 64 31 31 - F +33 (0) 2 32 51 82 21 

commercial.vernon@etexgroup.com 

mailto:commercial.vernon@etexgroup.com
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

   

   

  GHS07 GHS08 GHS09    

Mention d'avertissement (CLP) : Attention 

Composants dangereux : produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre ≤ 700); Formaldehyde, oligomeric reaction products with 1-chloro-2,3-

epoxypropane and phenol/BPFDGE 

Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées 

ou d'une exposition prolongée (par inhalation). 

H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 

P102 - Tenir hors de portée des enfants. 

P280 - Porter des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du 

visage. 

P332+P313 - En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P501 - Éliminer le contenu et le récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux 

ou spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 

internationale. 

Phrases EUH : EUH205 - Contient des composés époxydiques. Peut produire une réaction allergique. 

UFI : 11UN-G9SD-HM0D-K31N 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non déterminé. 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Silice cristalline (quartz) 

substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE, FR) 

(N° CAS) 14808-60-7 

(N° CE) 238-878-4 

> 41,789781 Non classé 

produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); 

résine époxy (masse moléculaire moyenne en nombre 

≤ 700) 

(N° CAS) 25068-38-6 

(N° CE) 500-033-5 

(N° Index) 603-074-00-8 

16,4627 – 

24,69405 

Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2, H319 

Skin Sens. 1, H317 

Aquatic Chronic 2, H411 (M=0) 

Sulfate de baryum 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE) 

(N° CAS) 7727-43-7 

(N° CE) 231-784-4 

> 16,88472 Non classé 

Formaldehyde, oligomeric reaction products with 1-

chloro-2,3-epoxypropane and phenol/BPFDGE 

(N° CAS) 9003-36-5 

(N° CE) 500-006-8 

8,23135 – 

11,52389 

Skin Irrit. 2, H315 

Skin Sens. 1, H317 

Aquatic Chronic 2, H411 (M=0) 
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QUARTZ ALVEOLAIRE (N° CAS) 14808-60-7 

(N° CE) 238-878-4 

0,422119 – 

4,432249 

STOT RE 1, H372 

Sel de polyamineamides 

(72243/00/2008.0023,Germany) 

 0,56985 – 

1,1397 

Skin Irrit. 2, H315 

éthanol; alcool éthylique 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE, FR) 

(N° CAS) 64-17-5 

(N° CE) 200-578-6 

(N° Index) 603-002-00-5 

1,02573 – 

1,1397 

Flam. Liq. 2, H225 

xylène 

substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE, FR) 

(N° CAS) 1330-20-7 

(N° CE) 215-535-7 

(N° Index) 601-022-00-9 

0,284925 – 

0,34191 

Flam. Liq. 3, H226 

Acute Tox. 4 (Dermal), H312 

Acute Tox. 4 (Inhalation), H332 

Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2, H319 

STOT SE 3, H335 

STOT RE 2, H373 

Asp. Tox. 1, H304 

éthylbenzène 

substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (FR) 

(N° CAS) 100-41-4 

(N° CE) 202-849-4 

(N° Index) 601-023-00-4 

0,11397 – 

0,1424625 

Flam. Liq. 2, H225 

Acute Tox. 4 (Inhalation), H332 

Asp. Tox. 1, H304 

STOT RE 2, H373 

Aquatic Chronic 3, H412 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); 

résine époxy (masse moléculaire moyenne en nombre 

≤ 700) 

(N° CAS) 25068-38-6 

(N° CE) 500-033-5 

(N° Index) 603-074-00-8 

( 5 ≤C < 100) Skin Irrit. 2, H315 

( 5 ≤C < 100) Eye Irrit. 2, H319 

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Consulter un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. Enlever les vêtements contaminés. En cas d’irritation 

ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 

la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 

l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou 

l'étiquette. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Irritation. Peut provoquer une allergie cutanée. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Irritation des yeux. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. 
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5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Ne pas respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la peau et les 

yeux. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Recueillir le produit répandu. 

Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Ne pas respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la peau et les 

yeux. Porter un équipement de protection individuel. 

Mesures d'hygiène : Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Les vêtements de travail contaminés ne 

devraient pas sortir du lieu de travail. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce 

produit. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

QUARTZ ALVEOLAIRE (14808-60-7) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Silices cristallines: quartz (poussières alvéolaires) # Siliciumdioxide (kristallijn): kwarts 

(inadembaar stof) 

Valeur limite (mg/m³) 0,1 mg/m³ 
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QUARTZ ALVEOLAIRE (14808-60-7) 

Classification additionelle C: la mention “C” signifie que l’agent en question relève du champ d’application du titre 2 

relatif aux agents cancérigènes, mutagènes et reprotoiques du livre VI du code de bien-

être au travail. # C: de vermelding “C” betekent dat het betrokken agens valt onder het 

toepassingsgebied van titel 2 betreffende kankerverwekkende, mutagene en 

reprotoxische agentia van boek VI van de codex over het welzijn op het werk. 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 21/01/2020 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Silice (poussières alvéolaires de quartz) 

VME (mg/m³) 0,1 mg/m³ 

Note (FR) Valeurs règlementaires contraignantes 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016; Décret n° 2019-1487) 

 

Silice cristalline (quartz) (14808-60-7) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Silices cristallines: quartz (poussières alvéolaires) # Siliciumdioxide (kristallijn): kwarts 

(inadembaar stof) 

Valeur limite (mg/m³) 0,1 mg/m³ 

Classification additionelle C: la mention “C” signifie que l’agent en question relève du champ d’application du titre 2 

relatif aux agents cancérigènes, mutagènes et reprotoiques du livre VI du code de bien-

être au travail. # C: de vermelding “C” betekent dat het betrokken agens valt onder het 

toepassingsgebied van titel 2 betreffende kankerverwekkende, mutagene en 

reprotoxische agentia van boek VI van de codex over het welzijn op het werk. 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 21/01/2020 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Silice (poussières alvéolaires de quartz) 

VME (mg/m³) 0,1 mg/m³ 

Note (FR) Valeurs règlementaires contraignantes 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016; Décret n° 2019-1487) 

 

Sulfate de baryum (7727-43-7) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Baryum (sulfate de) # Bariumsulfaat 

Valeur limite (mg/m³) 5 mg/m³ (sans fibres d'amiante et < 1 % silices cristallines) # (zonder asbestvezels en < 1 

% kristallijn siliciumdioxide) 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 21/01/2020 

 

xylène (1330-20-7) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Xylène, isomères mixtes, purs # Xyleen, mengsel van isomeren, zuiver 

Valeur limite (mg/m³) 221 mg/m³ 

Valeur seuil (ppm) 50 ppm 

Valeur courte durée (mg/m³) 442 mg/m³ 

Valeur courte durée (ppm) 100 ppm 
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xylène (1330-20-7) 

Classification additionelle D: la mention “D” signifie que la résorption de l’agent, via la peau, les muqueuses ou les 

yeux, constitue une partie importante de l’exposition totale. Cette résorption peut se faire 

tant par contact direct que par présence de l’agent dans l’air. # D: de vermelding “D” 

betekent dat de opname van het agens via de huid, de slijmvliezen of de ogen een 

belangrijk deel van de totale blootstelling vormt. Deze opname kan het gevolg zijn van 

zowel direct contact als zijn aanwezigheid in de lucht. 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 21/01/2020 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Xylène: mélange d'isomères 

VME (mg/m³) 221 mg/m³ 

VME (ppm) 50 ppm 

VLE(mg/m³) 442 mg/m³ 

VLE (ppm) 100 ppm 

Note (FR) Valeurs règlementaires contraignantes; risque de pénétration percutanée 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016; Décret n° 2019-1487) 

 

éthylbenzène (100-41-4) 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Ethylbenzène 

VME (mg/m³) 88,4 mg/m³ 

VME (ppm) 20 ppm 

VLE(mg/m³) 442 mg/m³ 

VLE (ppm) 100 ppm 

Note (FR) Valeurs règlementaires contraignantes; risque de pénétration percutanée 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016; Décret n° 2019-1487) 

 

éthanol; alcool éthylique (64-17-5) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Alcool éthylique # Ethanol 

Valeur limite (mg/m³) 1907 mg/m³ 

Valeur seuil (ppm) 1000 ppm 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 21/01/2020 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Alcool éthylique 

VME (mg/m³) 1900 mg/m³ 

VME (ppm) 1000 ppm 

VLE(mg/m³) 9500 mg/m³ 

VLE (ppm) 5000 ppm 

Note (FR) Valeurs recommandées/admises 

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 2016) 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
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Equipement de protection individuelle: 

Vêtements de protection. Lunettes de protection. Gants. 

 

Protection des mains: 

Gants de protection 

 

Protection oculaire: 

Lunettes bien ajustables 

 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des voies respiratoires: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 

 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

    

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Apparence : Pâteux. 

Couleur : Noire. 

Odeur : caractéristique. 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : Non applicable 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 

Point d'éclair : Non applicable 

Température d'auto-inflammation : Non applicable 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Ininflammable. 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : 1,75 

Masse volumique : 1750 kg/m³ 

Solubilité : Insoluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : 92571,429 mm²/s 

Viscosité, dynamique : 162 Pa·s 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Non applicable 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit est non réactif dans des conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 

 

Sulfate de baryum (7727-43-7) 

DL50 orale rat > 15000 mg/kg 

 

produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine époxy (masse moléculaire moyenne en nombre ≤ 700) 
(25068-38-6) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD 

Guideline 420 (Acute Oral Toxicity - Fixed Dose Method) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 

Dermal Toxicity), Guideline: EU Method B.3 (Acute Toxicity (Dermal)) 

 

Formaldehyde, oligomeric reaction products with 1-chloro-2,3-epoxypropane and phenol/BPFDGE (9003-36-5) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 401 (Acute Oral 

Toxicity) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 

Dermal Toxicity) 

 

xylène (1330-20-7) 

DL50 cutanée lapin 12126 mg/kg de poids corporel Animal: rabbit, Animal sex: male 

ETA CLP (voie cutanée) 1100 mg/kg de poids corporel 

ETA CLP (gaz) 4500 ppmv/4h 

ETA CLP (vapeurs) 11 mg/l/4h 

ETA CLP (poussières, brouillard) 1,5 mg/l/4h 

 

éthylbenzène (100-41-4) 

ETA CLP (gaz) 4500 ppmv/4h 
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ETA CLP (vapeurs) 11 mg/l/4h 

ETA CLP (poussières, brouillard) 1,5 mg/l/4h 

 

éthanol; alcool éthylique (64-17-5) 

DL50 orale rat 15010 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD 

Guideline 401 (Acute Oral Toxicity), 95% CL: 14450 - 15560 

DL50 orale 8300 mg/kg de poids corporel Animal: mouse 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 

 

Sulfate de baryum (7727-43-7) 

NOAEL (chronique, oral, animal/mâle, 2 ans) 60 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Remarks on results: 

other:Effect type: carcinogenicity (migrated information) 

NOAEL (chronique, oral, animal/femelle, 2 ans) 75 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Remarks on results: 

other:Effect type: carcinogenicity (migrated information) 

 

produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine époxy (masse moléculaire moyenne en nombre ≤ 700) 
(25068-38-6) 

NOAEL (chronique, oral, animal/mâle, 2 ans) 15 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 453 

(Combined Chronic Toxicity / Carcinogenicity Studies), Guideline: EPA OPPTS 870.4300 

(Combined Chronic Toxicity / Carcinogenicity), Guideline: other:MITI, Japanese ministry of 

international trade and industry, February 1998, Remarks on results: other:Effect type: 

toxicity (migrated information) 

NOAEL (chronique, oral, animal/femelle, 2 ans) 100 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD Guideline 

453 (Combined Chronic Toxicity / Carcinogenicity Studies), Guideline: EPA OPPTS 

870.4300 (Combined Chronic Toxicity / Carcinogenicity), Guideline: other:MITI, Japanese 

ministry of international trade and industry, February 1998, Remarks on results: 

other:Effect type: toxicity (migrated information) 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 

exposition prolongée (par inhalation). 

 

produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine époxy (masse moléculaire moyenne en nombre ≤ 700) 
(25068-38-6) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) 50 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 408 (Repeated Dose 

90-Day Oral Toxicity in Rodents), Guideline: EPA OPPTS 870.3100 (90-Day Oral Toxicity 

in Rodents), Guideline: EU Method B.26 (Sub-Chronic Oral Toxicity Test: Repeated Dose 

90-Day Oral Toxicity Study in Rodents), Guideline: other:japanese MITI guidelines for 

toxicity testing of chemicals 

 

Formaldehyde, oligomeric reaction products with 1-chloro-2,3-epoxypropane and phenol/BPFDGE (9003-36-5) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) ≈ 250 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 408 (Repeated 

Dose 90-Day Oral Toxicity in Rodents) 
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xylène (1330-20-7) 

LOAEL (oral, rat, 90 jours) 150 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 

408 (Repeated Dose 90-Day Oral Toxicity in Rodents), Guideline: EPA OPP 82-1 (90-Day 

Oral Toxicity) 

 

éthylbenzène (100-41-4) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) 75 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 408 (Repeated Dose 

90-Day Oral Toxicity in Rodents) 

 

éthanol; alcool éthylique (64-17-5) 

NOAEL (subchronique, oral, animal/mâle, 90 jours) < 9700 mg/kg de poids corporel Animal: mouse, Animal sex: male, Guideline: EPA 

OPPTS 870.3100 (90-Day Oral Toxicity in Rodents) 

NOAEL (subchronique, oral, animal/femelle, 90 jours) > 9400 mg/kg de poids corporel Animal: mouse, Animal sex: female, Guideline: EPA 

OPPTS 870.3100 (90-Day Oral Toxicity in Rodents) 

 

Danger par aspiration : Non classé 

 

SIKI 440 PARTIE A  

Viscosité, cinématique 92571,429 mm²/s 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Non rapidement dégradable 

 

Sulfate de baryum (7727-43-7) 

EC50 72h algae 1 > 1,15 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

EC50 72h algae (2) > 30,07 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

 

produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine époxy (masse moléculaire moyenne en nombre ≤ 700) 
(25068-38-6) 

CL50 poisson 1 1,2 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 

gairdneri) 

EC50 72h algae 1 9,4 mg/l Test organisms (species): Scenedesmus capricornutum 

EC50 72h algae (2) > 11 mg/l Test organisms (species): Scenedesmus capricornutum 

LOEC (chronique) 1 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC (chronique) 0,3 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

 

Formaldehyde, oligomeric reaction products with 1-chloro-2,3-epoxypropane and phenol/BPFDGE (9003-36-5) 

CL50 poisson 1 5,7 mg/l Test organisms (species): Leuciscus idus 

CL50 poissons 2 > 1000 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 

gairdneri) 

CE50 Daphnie 1 3,5 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 
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LOEC (chronique) 1 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC (chronique) 0,3 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

 

xylène (1330-20-7) 

CL50 poisson 1 2,6 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 

gairdneri) 

CE50 Daphnie 1 > 3,4 mg/l Test organisms (species): Ceriodaphnia dubia 

NOEC chronique poisson > 1,3 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 

gairdneri) Duration: '56 d' 

 

éthylbenzène (100-41-4) 

CL50 poisson 1 5,1 mg/l Test organisms (species): Menidia menidia 

EC50 72h algae 1 4,9 mg/l Test organisms (species): Skeletonema costatum 

EC50 72h algae (2) 5,4 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

EC50 96h algae (1) 7,7 mg/l Test organisms (species): Skeletonema costatum 

EC50 96h algae (2) 3,6 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

LOEC (chronique) 1,7 mg/l Test organisms (species): Ceriodaphnia dubia Duration: '7 d' 

NOEC (chronique) 0,96 mg/l Test organisms (species): Ceriodaphnia dubia Duration: '7 d' 

 

éthanol; alcool éthylique (64-17-5) 

CL50 poisson 1 14,2 g/l Test organisms (species): Pimephales promelas 

NOEC (chronique) 9,6 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '9 d' 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Doit subir un traitement spécial pour satisfaire aux règlements locaux. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
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ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU 

UN 3077 UN 3077 UN 3077 UN 3077 UN 3077 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

MATIÈRE DANGEREUSE 

DU POINT DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. (produit de 

réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)) 

MATIÈRE DANGEREUSE 

DU POINT DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. (produit de 

réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)) 

Environmentally hazardous 

substance, solid, n.o.s. 

(produit de réaction de: 

bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)) 

MATIÈRE DANGEREUSE 

DU POINT DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. (produit de 

réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)) 

MATIÈRE DANGEREUSE 

DU POINT DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. (produit de 

réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)) 

Description document de transport 

UN 3077 MATIÈRE 

DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. (produit de 

réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)), 9, III, (-) 

 

UN 3077 MATIÈRE 

DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. (produit de 

réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)), 9, III, POLLUANT 

MARIN 

 

UN 3077 Environmentally 

hazardous substance, solid, 

n.o.s. (produit de réaction 

de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)), 9, III 

 

UN 3077 MATIÈRE 

DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. (produit de 

réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)), 9, III 

 

UN 3077 MATIÈRE 

DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. (produit de 

réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine 

époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre 

≤ 700)), 9, III 

 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

9 9 9 9 9 

      

14.4. Groupe d’emballage 

III III III III III 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour 

l'environnement : Oui 

Dangereux pour 

l'environnement : Oui 

Polluant marin : Oui 

Dangereux pour 

l'environnement : Oui 

Dangereux pour 

l'environnement : Oui 

Dangereux pour 

l'environnement : Oui 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : M7  

Dispositions spéciales (ADR) : 274, 335, 375, 601 

Quantités limitées (ADR) : 5kg 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

Instructions d'emballage (ADR) : P002, IBC08, LP02, R001 

Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP12, B3  

Dispositions relatives à l‘emballage en commun 

(ADR) 

: MP10  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (ADR) 

: T1, BK1, BK2, BK3 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP33 

Code-citerne (ADR) : SGAV, LGBV 
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Véhicule pour le transport en citerne : AT 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V13 

Dispositions spéciales de transport - Vrac (ADR) : VC1, VC2  

Dispositions spéciales de transport - Chargement, 

déchargement et manutention (ADR) 

: CV13 

Numéro d'identification du danger  (code Kemler) : 90  

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : -  

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 274, 335, 966, 967, 969 

Quantités limitées (IMDG) : 5 kg 

Quantités exceptées (IMDG) : E1 

Instructions d'emballage  (IMDG) : LP02, P002 

Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP12 

Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC08  

Dispositions spéciales GRV (IMDG) : B3 

Instructions pour citernes (IMDG) : BK1, BK2, BK3, T1  

Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP33  

N° FS (Feu) : F-A 

N° FS (Déversement) : S-F 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW23 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y956 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: 30kgG  

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 956 

Quantité nette max. pour  avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 400kg 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: 956 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 400kg 

Dispositions spéciales (IATA) : A97, A158, A179, A197 

Code ERG (IATA) : 9L 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : M7  

Dispositions spéciales (ADN) : 274, 335, 375, 601 

Quantités limitées (ADN) : 5 kg 

Quantités exceptées (ADN) : E1 

Transport admis (ADN) : T* B** 

Equipement exigé (ADN) : PP, A 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

Exigences supplémentaires/Observations (ADN) : * Uniquement à l'état fondu. ** Pour le transport en vrac, voir aussi le 7.1.4.1. ** * 

Uniquement en cas de transport en vrac. 

Transport ferroviaire 

Code de classification (RID) : M7  

Dispositions spéciales (RID) : 274, 335, 375, 601 

Quantités limitées (RID) : 5kg 

Quantités exceptées (RID) : E1 

Instructions d'emballage  (RID) : P002, IBC08, LP02, R001 

Dispositions spéciales d'emballage (RID) : PP12, B3 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 

commun (RID) 

: MP10  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (RID) 

: T1, BK1, BK2, BK3  
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Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (RID) 

: TP33  

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : SGAV, LGBV 

Catégorie de transport (RID) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W13 

Dispositions spéciales de transport - Vrac (RID) : VC1, VC2 

Dispositions spéciales de transport - Chargement, 

déchargement et manutention (RID) 

: CW13, CW31 

Colis express (RID) : CE11 

Numéro d'identification du danger (RID) : 90 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non déterminé. 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 
santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Les restrictions suivantes sont applicables selon l'annexe XVII du Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH): 

Code de 

référence 

Applicable sur Titre de l'entrée ou description 

3(a) xylène ; éthylbenzène ; éthanol; alcool 

éthylique 

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou 

catégories de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 

1272/2008: Classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types A et B, 2.9, 2.10, 

2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 catégories 1 et 2, 2.15 types A à F 

3(b) produit de réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine époxy (masse 

moléculaire moyenne en nombre ≤ 700) ; 

Formaldehyde, oligomeric reaction products 

with 1-chloro-2,3-epoxypropane and 

phenol/BPFDGE ; xylène ; éthylbenzène 

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou 

catégories de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 

1272/2008: Classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction 

sexuelle et la fertilité ou sur le développement, 3.8 effets autres que les effets 

narcotiques, 3.9 et 3.10 

3(c) produit de réaction de: bisphénol-A-

(épichlorhydrine); résine époxy (masse 

moléculaire moyenne en nombre ≤ 700) ; 

Formaldehyde, oligomeric reaction products 

with 1-chloro-2,3-epoxypropane and 

phenol/BPFDGE ; éthylbenzène 

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou 

catégories de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 

1272/2008: Classe de danger 4.1 

40. xylène ; éthylbenzène ; éthanol; alcool 

éthylique 

Substances classées comme gaz inflammables, catégorie 1 ou 2, liquides 

inflammables, catégorie 1, 2 ou 3, matières solides inflammables, catégorie 1 ou 2, 

substances et mélanges qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz inflammables, 

catégorie 1, 2 ou 3, liquides pyrophoriques, catégorie 1, ou matières solides 

pyrophoriques, catégorie 1, qu'elles figurent ou non à l'annexe VI, partie 3, du 

règlement (CE) n° 1272/2008. 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 
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15.1.2. Directives nationales 

France 

Etiquetage des produits de construction ou de revêtement de mur ou de sol et des peintures et vernis sur leurs émissions de polluants volatils 

(Arrêté du 19 avril 2011): 

 
* Information sur le niveau d'émission de substances volatiles dans l'air intérieur, présentant un risque de toxicité par inhalation, sur une échelle de 

classe allant de A+ (très faibles émissions) à C (fortes émissions) 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 3 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

STOT RE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, catégorie 1 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies 

respiratoires 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H312 Nocif par contact cutané. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 

prolongée. 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 

prolongée. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
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EUH205 Contient des composés époxydiques. Peut produire une réaction allergique. 

ETEX France - SDS UE (Annexe II REACH) 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


